
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DE LA CAVE DE SIGOULES 
 
GÉNÉRALITÉS 
1 - Les présentes conditions générales de vente régiront seules tous les contrats de vente conclus entre notre Société et ses clients, sauf stipulations 
contraires spécialement prévues au contrat. L’acceptation de toute offre émanant de notre Société emporte adhésion aux présentes conditions 
générales de vente. Les présentes conditions sont toutes de rigueur, et sans leur acceptation expresse ou tacite, notre Société n’aurait pas contracté. 
Elles annulent les conditions générales d’achat de nos clients et ne sauraient, en aucun cas être écartées par celles-ci. 
2 - Toute commande n’est valable, et le contrat de vente n’est réputé formé, que lors de son acceptation expresse sous la forme d’une confirmation 
de commande émise par notre société.  
3 - Notre Société se réserve le droit de refuser toute vente aux clients pratiquant des reventes à perte illicite ou se livrant à des actes de concurrence 
déloyale. Notre Société se réserve de vendre directement ou indirectement ses produits hors de la CEE. 
4 - Nous nous réservons le droit de modifier nos tarifs à tout moment sans préavis. 
5 - La responsabilité de notre Société n’est pas engagée du fait de tous dommages causés par nos produits. 
PRIX : Le prix payé par le client sera le tarif en vigueur au moment de la livraison. Nos prix sont toujours exprimés hors tous droits et taxes, tous 
droits et taxes en sus à la charge de l’acheteur et nets de tout escompte. 
CONDITIONS DE PAIEMENT : Sauf convention expresse contraire, les paiements s’effectuent : 
* pour les entreprises commerciales : 

- soit à la commande,  
- soit 45 jours fin de mois date d’enlèvement, 
- soit 60 jours date d’enlèvement. 

* pour les autres clients : 
 - à la commande. 
Le paiement des factures doit avoir lieu à l’échéance précisée sur chaque facture. 
Aucun report d’échéance ne peut être accordé sans notre consentement préalable par écrit. 
Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé. 
LES PAIEMENTS SONT LIBELLÉS À L’ORDRE DE LA SOCIÉTÉ FIGURANT SELON L’ENTÊTE DE LA FACTURE. 
Notre Société se réserve le droit d’exiger le paiement comptant au moment de la livraison si la situation financière de l’acheteur semble l’exiger (ligne 
de crédit, retard de paiement des précédentes factures…). Tout droit de compensation découlant d’une créance réciproque de l’acheteur à un titre 
quelconque est exclu. L’acheteur s’interdit de retenir aucune somme exigible au profit du vendeur, que ce soit à titre de garantie, de retenues fiscales 
ou de compensation. Les termes de paiement ne peuvent être retardés, sous quelque prétexte que ce soit, même litigieux. Le droit à ristourne 
éventuelle est expressément suspendu au complet respect par l’acheteur de toutes ses obligations pendant la période considérée, notamment au 
complet paiement de toutes sommes dues à un titre quelconque. Nos traites, acceptations de règlement, ou envois franco n’apportent ni novation, ni 
dérogation à la clause attributive de juridiction. En cas de retard de paiement aux époques stipulées, sur la facture ou dans les présentes conditions, 
les sommes dues produiront intérêts de plein droit mais après mise en demeure le premier jour de retard et jusqu’au complet paiement du prix sur la 
base d’un taux égal à la moyenne annuelle des taux de rendement des obligations des sociétés privées majoré de 50 %, sans que cette clause nuise 
à l’exigibilité de la dette et sans préjudice de tous dommages et intérêts au profit de notre Société. En cas de recouvrement contentieux, les frais 
correspondants seront à la charge de l’acheteur. 
Il est expressément prévu que tout retard dans le paiement suspendra l’exécution des contrats en cours sans que notre Société puisse être 
considérée comme responsable à quelque titre que ce soit du retard ainsi apporté à l’exécution des contrats, et ce y compris le cas où, par exception, 
les délais prévus au contrat seront impératifs et sanctionnés par des pénalités de retard. En cas de retards de paiement répétés, nous nous réservons 
le droit d’exiger de l’acheteur des versements anticipés pour tous les contrats de vente en cours d’exécution ou de nous désister de ceux-ci. 
DÉLAIS : Les délais de livraison indiqués sur nos offres, confirmation de commande sont purement indicatifs. Les obligations de notre Société 
seront suspendues de plein droit et sans formalité, et notre responsabilité dégagée, au cas de survenance d’évènements tels que : incendie, arrêt de 
travail quelconque, lock out, inondation, guerre réquisition, fait du prince, émeute, gel, autre phénomène naturel, interruption ou retard dans le 
transport, impossibilité ou difficulté d’importation ou d’exportation, ainsi qu’au cas de survenance de toute circonstance intervenant postérieurement à 
la conclusion du contrat et en empêchant l’exécution dans les conditions normales par notre Société. Les retards éventuels ne peuvent donner lieu ni 
à des pénalités ni à des dommages et intérêts ni à annulation des commandes en cours. 
LIVRAISON - TRANSPORT : Quelles que soient la destination des marchandises et les conditions de vente, et sauf indication contraire portée 
dans la confirmation de commande, la livraison est toujours effectuée en nos chais. La livraison et le transfert des risques s’effectuent soit par la 
remise directe au client, soit par simple avis de mise à disposition, soit par la délivrance des pièces à un expéditeur ou au transporteur désigné par le 
client ou, à défaut de cette désignation, indiquée par nous, aux frais, risques et périls de l’acheteur, et, en toute hypothèse, au plus tard dès que la 
marchandise quitte nos locaux. 
CLAUSE RÉSOLUTOIRE : En cas d’inexécution par l’acheteur de l’une quelconque de ses obligations, et dix jours après une mise en demeure 
par lettre recommandée avec accusé de réception restée en tout ou partie sans effet pendant ce délai, le contrat de vente sera résolu de plein droit et 
sans formalité si bon semble à notre Société. Les marchandises devront être restituées à première demande écrite, aux frais, risques et périls de 
l’acheteur qui s’y oblige sans préjudice de tous dommages et intérêts dus à notre Société. 
CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : TOUTES LES MARCHANDISES VENDUES RESTENT LA PROPRIÉTÉ DE NOTRE SOCIÉTÉ 
JUSQU’À L’ACCOMPLISSEMENT DE TOUTES LES OBLIGATIONS DE L’ACHETEUR, ET SPÉCIALEMENT JUSQU’À COMPLET PAIEMENT DU 
PRIX, EN PRINCIPAL ET ACCESSOIRES, EN CAS DE REVENDICATION POUR NON PAIEMENT PARTIEL OU TOTAL LES MARCHANDISES EN 
STOCK CHEZ LE CLIENT SONT RÉPUTÉES CORRESPONDRE AUX CRÉANCES IMPAYÉES. L’ACHETEUR SUPPORTERA TOUS LES 
RISQUES DE DOMMAGES SUBIS 
OU CAUSÉS. LES MARCHANDISES DEVRONT ÊTRE ASSURÉES CONTRE TOUS RISQUES. LES RÈGLEMENTS PROVENANT DE 
L’ASSUREURNOUS SERONT ACQUIS, SOUS RÉSERVE DE TOUS RECOURS CONTRE L’ACHETEUR, NOTRE SOCIÉTÉ POURRA SE 
PRÉVALOIR DU JEU DE LA PRÉSENTE CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ HUIT JOURS APRÈS UNE MISE EN DEMEURE PAR LETTRE 
RECOMMANDÉE AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION ADRESSÉE À L’ACHETEUR ET RESTÉE EN TOUT OU PARTIE SANS EFFET PENDANT CE 
DÉLAI, AU CAS D’INEXÉCUTION PAR L’ACHETEUR DE L’UNE QUELCONQUE DE SES OBLIGATIONS. L’ACHETEUR NE PEUT ALIÉNER 
NOTRE PROPRIÉTÉ QUE DANS LE CADRE D’AFFAIRES RÉGULIÈRES CONCLUES À DES CONDITIONS HABITUELLES, ET POUR AUTANT 
QU’IL NE SE TROUVE PAS EN RETARD DE PAIEMENT. LA RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ SUR LES MARCHANDISES SE TRANSPORTE SUR LA 
CRÉANCE DU PRIX DE CES MARCHANDISES LORS DE LA REVENTE PAR NOTRE ACHETEUR INITIAL. 
CONTESTATIONS : En cas de litige quelconque relatif à une fourniture ou à son règlement, et quels que soient les conditions de vente et le mode 
de règlement accepté, même en cas d’appel en garantie, ou de pluralité de défendeurs, le tribunal de commerce de Bergerac sera seul compétent au 
cas de litige avec un acheteur. 


